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CHALEUR À DISTANCE DANS LUE

POINT DE VUE D'EXPERT L'acceptation

de la révision de la loi sur l'énergie
en mai 2017 et la ratification de l'accord
de Paris ont débouché cette année sur

d'importantes décisions de politique
énergétique et climatique donnant l'orientation

générale pour l'approvisionnement
énergétique et la politique climatique du futur.
D'ici 2030, par rapport à l'année de

référence 1990, la Suisse doit réduire ses

émissions de gaz à effet de serre de 50%.

Avec les rejets thermiques et les sources

de chaleur renouvelables, l'extension du

chauffage à distance contribue grandement
à l'atteinte de l'objectif.

Les réseaux de chauffage à distance ont

une part de 8 à 9% dans l'approvisionnement

en chaleur de la Suisse. Avec 50 à

65%, cette part est nettement supérieure

en Scandinavie et dans les Etats baltes.

Pourquoi cette différence?

Les pays comme le Danemark et la Suède

ont misé sur la chaleur à distance au milieu
des années 70, suite à la crise pétrolière de

1973. Dans les pays européens, les facteurs

suivants ont contribué au succès du chauf-

«La part du chauffage à distance dans

l'approvisionnement en chaleur de la

Suisse oscille entre 8 et 9%.»
Andreas Hurni, directeur de l'ASCAD

fage à distance: conditions politiques générales

stables, volonté politique et prescriptions

claires de la politique énergétique des

villes et des communes, planification
cohérente pour l'aménagement du territoire
et l'énergie, taxes incitatives sur l'énergie,

qui créent des prix concurrentiels pour la

chaleur à distance et de grands réseaux de

chauffage à distance (effets d'échelle).

Actuellement, 14 pays de l'UE élaborent

une stratégie commune pour l'approvi¬

sionnement en chaleur. Ils représentent 85

à 90% des besoins en froid et en chaleur
de l'UE. Selon le commissaire européen
de l'énergie et du climat, Miguel Arias
Canete, les réseaux de chaleur et de froid
à distance devront jouer un rôle-clé pour
la sécurité de l'approvisionnement et la

décarbonisation.

Selon le «Weissbuch Fernwärme
Schweiz» de l'Association suisse de

chauffage à distance (ASCAD), la Suisse

devrait atteindre une part de près de 40%
de chaleur à distance d'ici 2050. On

présuppose une réduction des besoins annuels

en chaleur d'environ 85 térawattheures

(TWh) actuellement à 45 TWh et d'une
extension du chauffage à distance de 17

TWh. Les sources de chaleur renouvelable

telles que rejets thermiques des UIOM,

eaux des lacs et des rivières, eaux souterraines

et eaux usées, géothermie et solaire

thermique, biomasse joueront un rôle
décisif. Nombre de grandes villes suisses

«Avec les rejets thermiques et les

sources de chaleur renouvelables, le

chauffage à distance contribue à la

réduction des émissions de C02.»

Andreas Hurni, directeur de l'ASCAD

ont décrypté la tendance et investissent

dans le développement du chauffage à

distance. Hors des villes, l'extension est

freinée par les prix bas des combustibles

fossiles.

Andreas Hurni, directeur de l'ASCAD
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